
  

Séance du 20 février 2023 (14 conseillers présents) 
  

1- DELIBERATIONS APPROUVEES 
  

- Administration Générale 
o Reprise du local commercial vacant par Mme Delphine DA COSTA pour 

l’installation d’un dépôt vente en puériculture au nom de Kid’s D’ici. 
Ouverture à compter du 1er avril 
Accord du conseil avec un bail précaire de 6 mois renouvelable pour un loyer 
de 100€ TTC les 3 premiers mois et 150€ les mois suivants.  

o Attribution d’une subvention de 400€ à la nouvelle association « Les Listel’s » 
pour sa     participation au Rose Trip Maroc qui se déroulera du 26 au 31 
octobre 2023, action solidaire en marge d’Octobre Rose 

  
- Finances 

  
o Vote des comptes administratifs 2022 

  

  
  

COMMUNE  COMMERCES 

Montant en € Fonct Invest Fonct Invest 

Recettes 848 482 473 429 3 690 3 092 

Dépenses 672 326 430 114 3 449 3 325 

Résultat 2022 + 176 156 + 43 315 + 241 -233 

Excédent 2021 + 101 713 - 229 692 + 6 031 + 233 

Excédent Cumulé + 277 869 -186 377 + 6 272 0 

Situation  
Restes à Réaliser 

  + 39 137     

Besoin financement   -147 241     

Excédent reporté 130 629   6 272   

 
  

o Vote des affectations de résultat 2022 
  

    COMMUNE COMMERCES  

Montant en €   Fonct Invest Fonct Invest 

CA Situation fin 2022     277 869 -186 377   6 272 0 

  Restes à réaliser   + 39 137     



Affectation Excédent capitalisé   147 241   0 

  Report excédent 130  629   6 272   

 
  

  
o Adoption du Budget commerces 2023 en équilibre :  Fonctionnement = 8 915 € 
           Investissement    = 5 000 € 

2- Autres sujets abordés : 
  
- Lancement d’un diagnostic de performance énergétique (DPE) sur 10 logements 

communaux et 2 bâtiments administratifs.  
  

- La nouvelle organisation de collecte des Ordures ménagères mise en place début 
janvier 2023 nécessite l’aménagement de zones de regroupement pour éviter aux 
camions de ramassage d’effectuer des demi-tours.  
(Boisrond – Robinerie – Bertaudrie – la Motte) 
  

- Engagement de la mise en sécurité de 3 puits parmi les 13 répertoriés sur la 
commune (1 Bertaudrie / 1 chez Clémenceaux, 1 chez Touchay). 
  

- Reprise du démoussage des toitures de nos bâtiments communaux par l’entreprise 
Maucourt. 
  

- Le positionnement au stade du City Stade, permettra dès mi-mars à l’entreprise  
     Aurélien Terrassement le démarrage de la plateforme qui sera suivi de l’implantation 

par la société Agorespace en juin 2023.  
  

- Mise en place à la CDC de Gémozac d’un nouveau conseiller numérique.  
     Des ateliers de formation gratuite seront proposés aux personnes intéressées.  

M. QUENTIN Yves : 06.07.32.77.84 
  

- Prise en charge de 30% du coût des séjours scolaires du collège de Gémozac pour les 
enfants de Saint André de Lidon, évaluée à 1 300€.  
(6 inscrits pour Bilbao, 5 inscrits pour l’Auvergne et 1 inscrit pour l’escalade) 
  

- Mise en sécurité de l’accès de la scène de la salle des fêtes à l’étude.  
  

 


